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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi 17 septembre 2019 Heure 
de 
départ 

13 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Dégagé (Temp : 22 °C)  

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Non 

Nombre de 
courses 

8  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

5 Commissaires :  5 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts John Dorion Paul Nielsen 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

L’officiel de la conformité, Brian Sharpe, était sur les lieux aujourd’hui pour une formation par 

rotation. 
 

La direction de l’hippodrome Fort Erie a décidé d’annuler les courses programmées sur le turf, 

pour aujourd’hui, à cause de la texture trop molle. 

 

Nous avons reçu un appel de la part de l’agent des jockeys Pram Seebah, Leo Salles et Daisuke 

Fukumoto, nous signalant le fait qu’aujourd’hui ils n’allaient pas être présents sur l’hippodrome 

Fort Erie.  
 

Nous avons reçu un appel de l’entraîneur, Ross Armata Jr., nous informant qu’il allait introduire 

un appel pour la Course 3, du 15 septembre 2019. Nous lui avons demandé d’être présent pour 

l’examen du film avec les commissaires et il l’avait refusé, en justifiant qu’il l’avait déjà vu et qu’il 

  

  



allait déposer un appel. 
 
 
 
 

Examens de films : 
 

Course 3 – le 15 septembre 2019. I. Driedger comme représentant. 

Chris Husbands et Melanie Pinto juste après le départ. Après l’examen, le #7, (C. Husbands), 1er, 

dévie au départ et touche le #6, (Pinto). Le 2e semble accrocher son épaule, en faisant le cheval 
perdre son allure et trébucher. Dans la photo du finish, le #7 est arrivé avant le #6. Aucune 
sanction émise pour C.Husbands, comme il avait été le premier à avoir sauté la barrière, mais 

l’avoir corrigé immédiatement après. 

 

Courses : 
 
60 chevaux prêts à courir. 
 

Course 1 – Rien à signaler. Mark Lee Buchanan a été cité pour une potentielle infraction aux 

règles sur les stimulations. Avis d’examen envoyé. 

 

Course 2 – Le #3, “Sonny’s Dream”, est parti lentement. L’examen de la course dans l’avant-

dernier droit a révélé que le #6, (P. Mailhot), s’incline en fermant l’angle du #5 et du #4 à 

l’intérieur. Nous avons parlé avec lui et lui avons dit de laisser de l’espace à l’intérieur. Il a 

déclaré que le cheval déviait vers l’intérieur. Il a dû faire plus d’efforts au niveau de reins pour le 

diriger. 
 

Course 3 – Pas de turf. Le #6, “Forest Fairy”, a chevauché au départ. Rien à signaler pour le 

reste. 
 

Course 4 – Rien à signaler. Omar Moreno a été autorisé à se retirer de sa 8e course. 

 

Course 5 – Pas de turf – 1 mille 70 verges, sur la piste principale. Suite au conseil du vétérinaire 

officiel, le #5, “Sophias Dream”, a été retiré. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 6 – Rien à signaler. 

 

Course 7 – Le #5, “Sail at Noon“, est parti de manière étrange. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 8 – Enquête des commissaires au sujet du départ du #4, “Stella Unreal”, (J. Crawford), 

2e, du #5, “Princess Azteca”, (K. Carignan), 4e, et du #6, “Cara Lucia”, (J. Alderson), 3e. Après 

l’examen du bris avec les images fournies par les caméras de la tour frontale et par celle d’en 

haut pour les angles en question, nous avons décidé que c’était non concluant. Le #4 accroche 

une roue et trébuche, mais pas avant de faire partie de l’incident antérieur. Aucun changement 

Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/trZ404TDfj0  

 

https://youtu.be/trZ404TDfj0


Paris Mutuels : $786,607 

Réclamations : 

Course 7 – Le #3, “Sandys Hurricane”, pour $4,000, par Elliot Sullivan, propriétaire-entraîneur. 

 


